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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

1. A 1A 82e séance plénière de sa quarante-troisième seaaion, le 15 décembre 1988, 
l'Assemblée générale a adopté la résolution 43/176, intitulb "Question de 
Palestine** JJ. 

2. Au paragraphe 5 de la résolution, 1'Asaemblée I 

"5. u le conseil de s6curité d'examiner le5 mesures nécessaires pour 
convoquer la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, y 
compris la création d'un comité préparatoire , et d'étucXer lee moyens de 
garantir les mesures de s&urité approuvées par la Conférence pour tous les 
Btats de la r6gion". 

11 Bon reprobuite dans le pr65ent document; pour le texte intégral, voir 
document A/RES/43/516. 
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